


1 
 

 
 
 
 

 

 
 

24&252016 
 

 
  

1 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
 

 

 

 

–1 

1 

1 
 

 

1 

1 

1 

1 

1 
 



 

............................................................................................................................................................................................................................................. 05  

  

.... 10  

    

.................................................................................................... 36  

  

..................................................................................................................................... 77  

    

.......................................................................................................................................................... 102  

           

.................................. 143  

   

.................................................................................................. 182  

  

                                        ........................................................ 203  

    

                     ............................................................... 224  

  

...................................................................................................................................... 246  

    

.......................................................................................................................... 276  

    

...................................................................................................................... 305  



  

................................................................ 331  

  

           
...................................................................................................................................................................................................................... 

  

345  

  

....................................................................................................... 359  

.............................................................................................................................................................................................................. 370  

 

 

 



5 

 

           



 





  

  
         

 

          
   

         
    1  


 


    66

183211966
  7415  30 1974   


 

                                                             
1Pr/1998 



6 

       

      

      
         

        


 

   
       




 




         


 


          


 

          
          






7 

  90 1073   
 

    2   
         


 –        

 41
3

    
            

 

    
           

           
           
         


        
 

6215751975
 

– 

                                                             
2 62157   311962

26
1975051975 

3124 



8 

  
        


       

           



       
 

         
       


 

     


– 


          


          
          


          

        
 



9 

          


           
         
           

    
––




 




         


         
       

 

         
 

  
  
  
        

 
 

  



370 

 
 

 
 
 
 

 
   


         

        
                          


           

         1963  
 

1976
            

                                                   
            




            


         
19891996

          


         
  



371 

197619891996                      



 

        
         

                   
                            


1948        


   


        
     

           
   1975                            

 
                           

        


         
     

 

      –
1975





372 

                                                
         

 


                                       
     

             
                

           


     1966   1974  
          

     138    
           


 

        
         





      

                                      
 –      – 

                



 



373 

         
          

                        

     
          

1906
 1913     1989 

1932                    
          

        


          
1948     1949   1951 

 1975        
                                      




 1976        
         

                       1996
           


         

                       
 

   
         

 



374 

1804


    
                      

            


 10 2016      
        

           

                                   
 


         

          


        
       

  


 
 





Les Annales de l'université d’Alger 1 
Numéro spécial  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
  
  
  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 

Colloque international  
 

LE CODE CIVIL, QUARANTE ANS APRES !  
24 & 25 Octobre 2016 

 

Sous Le patronage du Professeur Hamid BENCHENITI 
Recteur de l'université d'Alger 1 

 

Sous la direction du Professeur Ali FILALI  

  
 
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réalisation 
Chahinez BELOUAHCHI 



 

 

Comité scientifique 
Ali FILALI: Professeur, Université d’Alger 1 
Ghanima LAHLOU-KHIAR: Professeur, Université d’Alger 1 
Slimane MOHAMADI: Professeur, Université d’Alger 1 
Dehbia HAMEG: Maître de conférences, Université d’Alger 1 
Farida OUARAB: Maître de conférences, Université d’Alger 1 
Radia AMOKRANE: Maître de conférences, Université d’Alger 1 
Hayette HAMI: Maître de conférences, Université d’Alger 1 
Arara ASSALI: Maître de conférences, Université d’Alger 1 
Chaouki BENNASSI: Maître de conférences, Université d’Alger 1 
Lila KERACHE: Maître de conférences, Université d’Alger 1 

 
 

Secrétariat technique 
Athmane DCHAICHA: Maître de conférences, Université d’Alger 1  
Ahmed BOUALILI: Maître-assistant, Université d’Alger 1 
Farida MOSTEFA-KARA: Maître assistante, Université d’Alger 1 

 
 

Comité d’organisation  

Ali HARRATI: Chef du service de la post graduation 
Chahinez BELOUAHCHI: Ingénieur d'Etat en informatique  
Mimi AIOUAZ: Chargée de l'habilitation universitaire 
Lamia IZGUEUR: Chargé des projets de recherche 
Mohamed HANIFI: Chargé des laboratoires de recherche 

 



SOMMAIRE  

Problématique……………………………………………………………………………………………………………………………. 03 

Ali BENCHENEB 
 

Le code civil au prisme du droit constitutionnel algérien ……... 10 

Mustapha SAIDI  
 

Le délit civil et le contrat dans le code civil évolution 
« bijectiviste » perfectible …………………………………………………………………………………………..…... 35 

Ghenima LAHLOU-KHIAR 
 

Pour une refonte du droit  de l’indemnisation …………………….……………… 47 

Clotilde JOURDAIN-FORTIER  
Vers de nouvelles fonctions de la responsabilité civile ? 
perspectives d’évolution de la responsabilité civile en droits 
français et algérien …………………………………………………………………………………………….………..……… 86 

Mahmoud MOHAMED SALAH 
 

Le code mauritanien des obligations et des contrats : un 
code hybride ? ………………………………………………………………………………………………………..………………… 108 

Ali FILALI  
Le projet de code civil arabe unifie : entre modernité  et 
authenticité……………………………………………………………………………………………………………………………………… 137 

Rémy CABRILLAC  
La recodification civile  en France …………………………………………………….………………… 192 

Philippe DELEBECQUE 
 

La réforme des contrats : quelles innovations ? ………………...………………… 206 



Fethi GEDIKLI 
 

The voyage of civil code of turkey from majalla to the 
present day……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

217 

 

Salima OUARAB 
 

Le rôle de la jurisprudence dans l’évolution du droit : 
l’obligation de securite…………………………………………………………………………………………….………… 

 

 

230 

Tayeb ZEROUTI  
Traduction: Salima OUARAB / Narimane MESSAOUD-BOUREGHDA  

 

Le mariage mixte dans la jurisprudence algérienne …………………..… 
 

243 

 

 



3 

Problématique  

Le code civil a été promulgué à un moment où l’Algérie 
aspirait à l’édification de la société socialiste. La réalisation d’un 
tel projet nécessite, bien évidemment, un changement radical 
dans l’organisation des relations au sein de la société, du 
moment qu’il est question d’une nouvelle idéologie. Or, il est 
unanimement admis que de tels changements, sont l’œuvre de 
politiciens, épris de nouvelles idées révolutionnaires.  

L’élaboration du code civil n’a pas obéit aux procédures en 
cours pour l’élaboration des lois importantes, tendant à l’édification 
de la société socialiste (telles les ordonnances portant révolution 
agraire et gestion socialiste des entreprises). Les projets de loi 
étaient, en effet, débattus au sein du parti FLN, considéré comme 
le parti d’avant-garde avant d’être approuvés par le Conseil de 
la révolution en tant qu’Autorité révolutionnaire suprême.  

La préparation du code civil a été confiée à une commission 
composée de professionnels du droit, choisis beaucoup plus 
pour leurs compétences théoriques et pratiques, que pour leur 
engagement politique. 

S’agissant de la promulgation d’un nouveau code, celui-ci 
se doit d’être moderne, d’actualité et de répondre de toute évidence 
aux attentes de la société, compte tenu des nouvelles orientations 
politiques et de l’évolution de la pensée juridique. D’ailleurs, 
c’est ce que révèle le document intitulé « Exposé des motifs du 
projet d’ordonnance portant code civil »1 dans un de ses passages: 
«Il restait cependant à compléter cet important édifice  par l’adoption 
d’un code civil dont l’inspiration devait être recherchée dans nos 
                                                             
1- Ce document élaboré sous le timbre du Ministère de la justice, non daté et non signé 
est disponible au niveau de la bibliothèque de la faculté de droit d’Alger sous la 
référence PR/1998. 
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valeurs arabo-islamiques ainsi que les apports positifs du monde 
moderne dans lequel évolue notre société»2.  

Ces nouvelles orientations ont d’ailleurs retenu l’attention 
du législateur avant même la promulgation du code civil. La 
réparation des dommages causés par les accidents du travail et 
ceux de la route était considérée, à l’époque, parmi les questions 
les plus préoccupantes pour la société. Et c’est ainsi que deux 
ordonnances ont été prises pour pallier à cette situation ;  il 
s’agit de l’ordonnance n°66-183  du 21 juin 1966, portant  
réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles 
et de l’ordonnance n°74-15 du 30 janvier 1974, relative à 
l’obligation d’assurance des véhicules automobiles et au régime 
de l’indemnisation.  

Pour rappel, notons aussi, que l’évolution de la société a eu 
un grand impact sur le principe dit de l’autonomie de la 
volonté, considéré comme la pierre angulaire du droit civil 
français. C’est par rapport au doute qui s’est installé autour de 
son postulat à savoir l’égalité et l’autonomie des sujets de droit, 
que ce principe a commencé à régresser. Et c’est à la faveur de 
ces circonstances que l’Etat interventionniste a pris le relai de 
l’Etat gendarme, que la conception objective a émergé au coté de 
la conception subjective, que sont apparus les phénomènes dits 
de socialisation et publicisation du contrat etc.  

C’est également dans ce même ordre d’idée, qu’est né le 
concept de risques sociaux, parallèlement à l’évolution du régime 
de la responsabilité civile, consécutivement à l’apparition de 
nouveaux risques aux conséquences graves, notamment ceux liés à 
l’industrialisation, au machinisme et ceux en relation avec les 
différents produits mis sur le marché etc.  
                                                             
2- p. 2 de l’exposé des motifs suscité. 
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Il est relevé dans le même temps un certain recul des droits 
subjectifs, il n’y a pratiquement plus de droits absolus. Les droits 
reconnus à leurs titulaires sont en fait limités, car il faudra tenir 
compte dans l’exercice de ces droits aussi bien de l’intérêt général 
que des intérêts privés. Les titulaires de ces droits subjectifs ne 
sont plus considérés comme des sujets autonomes ; ce sont des 
membres de la société et à ce titre ils n’ont pas seulement des 
droits envers elle, mais sont tenus également à des devoirs. 
Néanmoins, nous relevons au même moment un accroissement et 
une diversification des droits subjectifs. Ainsi, sont apparus des 
droits nouveaux, dont le droit à l’intégrité physique, le droit à 
un environnement sain, le droit à l’information etc. 

De la même manière, on a pu constater, sur le plan pratique, 
une régression dans le domaine des suretés traditionnelles aussi 
bien personnelles que réelles, telles, l’hypothèque immobilière, 
la caution, en raison de l’avènement de nouvelles formes de 
garantie plus efficaces pour le créancier et moins contraignantes 
pour le débiteur. C’est le cas par exemple des garanties bancaires 
(caution à la première demande, crédit documentaire), des 
assurances etc. 

Outre ces évolutions d’ordre juridique, de nouvelles 
transactions ont vu le jour, pour une meilleure prise en charge 
des besoins sociaux, à l’instar du contrat de réservation, du 
contrat de vente sur plan,  du contrat d’emploi des jeunes, du 
factoring, du leasing. Ce sont là de nouvelles figures juridiques 
qui ont fait l’objet d’une règlementation. 

Cependant, pour revenir à l’exposé des motifs du code 
civil, il semble que l’objectif du législateur était moins 
ambitieux, il n’est pas parvenu à une révolution législative. Il 
s’est contenté de mettre à la disposition du juge un instrument 
juridique pour lui faciliter la tâche et ceci est d’ailleurs, confirmé 
par les dispositions du code civil, en ce qu’elles n’ont rien 
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apporté de nouveau à l’exception de quelques unes,  notamment 
celles des articles 90 et 107 al 3. Le législateur est resté attaché 
aux principes consacrés par le code napoléonien. 

L’influence du droit français3 a été telle que le législateur 
n’a pas été en mesure de trouver des formulations originales, 
qui exprimeraient mieux les nouvelles solutions retenues et qui 
relèvent d’une conception autre que celle du droit français.  A 
titre d’exemple, il n’y a aucun doute que le législateur, à 
l’occasion de la définition du droit de propriété  et  des cas 
d’abus de droit objet de l’ancien article 41, s’est rallié à l’idée des 
droits fonctions  qui sont en fait des droits limités par essence. 
Or, ceci ne l’a pas empêché de titrer la 3éme section du Chapitre 
1, Titre 1, livre III « De la restriction au droit de propriété », 
comme s’il considérait encore le droit de propriété comme un 
droit absolu. 

Devant ces hésitations, nous nous interrogeons sur les 
nouveautés qui devaient accompagner le code civil et nous nous 
demandons dans quelle mesure celui-ci était en adéquation avec 
les exigences de la société ?                         

En ce qui concerne les sources dont s’est inspiré le 
législateur pour l’élaboration du code civil, il semble qu’il y ait 
une contradiction flagrante entre les dispositions du code d’une 
part et le document portant exposé des motifs d’autre part. Il est 
dit clairement dans l’exposé des motifs ; « … L’une des principales 
préoccupations de l’Etat fut de restituer au droit algérien son caractère 
authentiquement national…Code civil dont l’inspiration devait être 
recherchée dans nos valeurs arabo-islamiques…..Il s’agit beaucoup 
plus, en puisant dans le droit musulman….  Et l’introduction de 
                                                             
3-La législation française en vigueur au 31 décembre 1962 a été  reconduite par la loi 
n° 62-157  jusqu’à nouvel ordre  et  qu’ainsi  le code  civil  français  a fait  office de  code  
civil  algérien  jusqu’au 5 juillet 1975, date  d’entrée en vigueur (avec effet rétroactif) 
du code civil  algérien promulgué le 26 septembre 1975 .  
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règles s’appuyant sur les pratiques en cours dans le monde musulman 
mais néanmoins adaptée à l’évolution sociale…»4.      

Cependant, en dépit du contenu de l’exposé des motifs, le 
code civil est resté attaché dans sa structure, son style, sa 
terminologie, son contenu et ses principes au code napoléonien. 
Les dispositions reprises de la Chari’a se limite à quelques 
solutions particulières ayant trait, entre autres, à la séance 
contractuelle, la dernière maladie, le droit de préemption etc. 
D’ailleurs, ces solutions spécifiques, ne pouvant s’accommoder 
des principes généraux du code civil,  sont  considérées comme 
des cas d’exception. Les us et les coutumes qui constituaient une 
source importante du droit algérien avant la colonisation française, 
n’ont plus droit de cité, le législateur ayant règlementé le moindre 
détail dans le cadre de l’édification d’une société nouvelle. 
Ainsi, faut-il s’interroger, au regard de ces considérations, sur 
l’authenticité du droit algérien en général et du code civil en 
particulier ?  

A cela vient s’ajouter une autre particularité de notre droit 
en général et de notre code civil en particulier, il s’agit de son 
bilinguisme. Le code civil de 1975 a été rédigé dans la langue de 
Molière et traduit de manière très approximative en langue 
arabe ; ce qui conduit parfois à la coexistence de deux règles 
juridiques différentes. 

 L’accessibilité du droit est devenue actuellement très difficile 
du fait de la prolifération des textes législatifs et règlementaires. 
Il est apparu dans les sociétés avancées (concernant cet aspect) 
un mouvement très vaste de codification accompagné d’une 
nouvelle méthode (codification discontinue) regroupant en même 
temps les dispositions législatives et règlementaire, facilitant par 
la même l’accès au droit à tous.  
                                                             
4 - p.1&2 de l’exposé des motifs suscité.  
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Mais, notre code civil quant à lui s’en tient au style traditionnel 
de codification, bien plus le législateur continue de recourir à la 
technique des législations particulières dont le nombre ne cesse 
d’augmenter, alors que l’application de celles-ci se fait toujours 
au détriment de la législation de droit commun , c’est-à-dire le 
code civil. Ceci nous amène à nous interroger sur la place réelle 
des règles du code civil en tant que droit commun à la lumière 
de toutes ces législations particulières. Nous nous interrogeons 
également sur son avenir, surtout que certaines législations comme 
celle concernant la protection du consommateur se réfère à un 
autre postulat, recours à une méthodologie étrangère au droit 
privé et met en relief de nouveaux principes.           

Il est également établi que la jurisprudence joue un grand 
rôle dans la stabilité des lois et ceci à travers leur adaptation 
constante à l’occasion de leur application aux nouvelles situations, 
sans qu’il soit nécessaire de recourir au législateur. L’exemple 
de la jurisprudence française est très édifiant à cet égard ; celle-ci 
a contribué à la continuité de l’application des textes du code 
civil français pendant plus de deux siècles. Il est à noter, aussi, 
que la sécurité juridique (l’une des exigences du siècle) repose 
également sur la stabilité des lois et de la jurisprudence. 

En considération de ce rôle important que joue la 
jurisprudence dans la stabilité et l’harmonisation des solutions 
juridiques, il serait très utile de procéder à l’évaluation de la 
jurisprudence algérienne durant quarante ans d’application du 
code civil. 

Nous considérons enfin, compte tenu de l’appartenance de 
l’Algérie à la région Méditerranéenne et au monde arabe et à la 
lumière du phénomène de la mondialisation du droit, qu’il serait 
très utile de tirer profit de l’expérience du code civil français, en 
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tant que référence fondamentale, actuellement en cours de réforme. 
Il serait également avantageux d’examiner l’expérience du code 
civil Egyptien qui est à l’avant-garde des codes civils arabes, 
sans oublier l’expérience des pays du Maghreb arabe, notamment 
la Tunisie  et le Maroc, influencés également par le code civil 
français et qui partagent avec l’Algérie, la langue et la civilisation, 
en sus du fait qu’il s’agit  de pays voisins avec l’Algérie. 

Ce sont là les interrogations qui constituent la problématique 
de ce séminaire international et que l’on pourra traiter à travers 
les quatre axes suivants : 

- Le code civil : principes généraux,  

- L’avenir du code civil compte tenu de la prolifération des 
législations particulières, 

- Regard sur quelques décisions de justice,  

- Regard sur les codes civils des pays arabes et sur la réforme du 
code civil français. 

 

     Le Comité scientifique 


